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L'AN DEUX MILLE, 
LE DIX OCTOBRE, 
EN L'OFFICE NOTARIAL CI-APRES DENOMME, 

PARDEVANT Maître Gilbert FERAUD, Soussigné, Membre de la 
Société dénommée "Gilbert FERAUD et Pierre BRINCOURT, Notaires, associés d'une 
société civile professionnelle titulaire d'un office notarial", dont le siège social est à 
MARSEILLE (13008), 2, boulevard de Louvain, 

Monsieur Jacques PEREZ, domicilié à MARSEILLE (13008), 583, 
avenue du Prado, 

Agissant aux présentes au nom et pour le compte de la société dénommée 
"SNC PARC DU CABOT", Société en Nom Collectif, dont le siège social est à 
MARSEILLE (13001), 68, rue Sainte, identifiée sous le numéro SIREN 432.716.686 
Registre du Commerce et des Sociétés de MARSEILLE, ladite personne morale régie par 
la loi française et ayant la qualité de résidente, 

Ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés suivant délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire de ladite 
société en date du 28 septembre 2000, dont l'original du procès-verbal de délibération est 
demeuré annexé à une acte reçu aux présentes minutes ce jour. 

LEQUEL, ès-qualités, préalablement à l'acte contenant ETAT 
DESCRIPTIF DE DIVISION et REGLEMENT DE COPROPRIETE de l'ensemble 
immobilier situé à MARSEILLE, ci-après plus amplement désigné, a exposé ce qui suit : 

EXPOSE 

La Société "SNC PARC DU CABOT" est propriétaire des parcelles sises 
à MARSEILLE, cadastrées quartier CABOT, section D, no 54 pour une contenance de 34 
ares 25 centiares, et 98 pour une contenance de 27 ares 83 centiares, par suite des actes 
suivants : 



. . .  1 - A q u W i o n  par la Socle e SNC PARC DU CABOT de la . ' t '  " >> 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Gilbert FERAUD, Notaire 
soussigné, le 29 septembre 2000, dont une expédition sera publiée au troisième bureau des 
hypothèques de MARSEILLE dès avant ou en même temps que les présentes, la Société 
"SNC PARC DU CABOT", a acquis de : 

1") Madame Anne-Marie Jeanne GRAVIER, sans profession, demeurant 
à MARSEILLE (13009), 27, boulevard du Cabot - "Le réduit", 

Née à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), le 24 décembre 193 1, 
Veuve en uniques noces non remariée de Monsieur Albert Marie Jacques 

BOURDILLON, 
De nationalité française et résidant en France, 

2") Madame Florence Marie Madeleine Françoise BOURDILLON, sans 
profession, demeurant à MARSEILLE (13008), 12, boulevard Rivet, 

Née à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), le 12 mai 1953, 
Epouse en uniques noces de Monsieur Marc Pierre Adrien ALVAREZ 

de TOLEDO avec lequel elle est mariée sous le régime de la séparation de biens, aux 
termes de leur contrat de mariage reçu par Maître Francis ALLEGRE, notaire à 
MARSEILLE, le 08 octobre 1979, préalablement à leur union célébrée à la mairie de 
MARSEILLE le 12 octobre 1979 ; lequel régime matrimonial n'a subi aucune modification. 

De nationalité française et résidant en France, 

3") Madame Claude Marie Pierre BOURDILLON, sans profession, 
demeurant à MARSEILLE (13008), 452, rue Paradis, 

Née à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), le 1 3 juillet 1954, 
Epouse en uniques noces de Monsieur Christian Jean Patrick PAOLI avec 

lequel elle est mariée sous le régime de la séparation de biens, aux termes de leur contrat 
de mariage reçu par Maître Francis ALLEGRE, Notaire à MARSEILLE, le 06 avril 1982, 
préalablement à leur union célébrée à la mairie de MARSEILLE le MARSEILLE le 13 
avril 1982 ; lequel régime matrimonial n'a subi aucune modification. 

De nationalité française et résidant en France, 

4") Madame Isabelle Marie Bernadette Nicole BOURDILLON, 
Architecte, demeurant à NICE (06200), 209, route de Bellet - bât 3, 

Née à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), le 21 février 1956, 
Epouse en uniques noces de Monsieur Emmanuel Lucien Cornille 

FOUREST avec lequel elle est mariée sous le régime de la séparation de biens, aux termes 
de leur contrat de mariage reçu par Maître Jean Paul THIONVILLE, notaire à POINTE A 
PITRE, le 14 mars 1991, préalablement à leur union célébrée à la mairie de LE FRANCOIS 
le 02 mai 199 1 ; lequel régime matrimonial n'a subi aucune modification. 

De nationalité française et résidant en France, 

5") Monsieur Rémi Marie Jacques BOURDILLON, Directeur de société, 
demeurant à MARSEILLE (13006), 88, boulevard Georges Estrangin, L 



Né à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), le 01 octobre 1960,. 
Epoux en uniques noces de Madame Françoise Marie Thérèse 

ESTEVEavec laquelle il marié sous le régime de la séparation de biens, aux termes de leur 
contrat de manage reçu par Maître Maurice BLANC, notaire à MARSEILLE, le 05 mars 
1985, préalablement à leur union célébrée à la mairie de MARSEILLE le 07 mars 1985 ; 
lequel régime matrimonial n'a subi aucune modification. 

De nationalité française et résidant en France, 

Un immeuble sis à MARSEILLE (13009), 27, boulevard du Cabot, 
consistant en une maison à usage d'habitation avec dépendances et terrain attenant, 

Figurant au cadastre de la commune de MARSEILLE (Bouches-du- 
Rhône), quartier LE CABOT, section D, numéro 54, pour une contenance de 34 ares 25 
centiares, 

Moyennant un pnx payé comptant et quittancé dans l'acte. 

II - Acauisition la S w e  e SNC PARDU CABOT de 1- 
a . .  .'t' ' 6  79 

r CABOT sec 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Gilbert FERAUD, Notaire 
soussigné, le 29 septembre 2000, dont une expédition sera publiée au troisième bureau des 
hypothèques de MARSEILLE dès avant ou en même temps que les présentes, la Société 
"SNC PARC DU CABOT", a acquis de : 

La société dénommée "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE PIERRE : 
BOURDILLON", société civile ayant son siège à MARSEILLE (13009), 29, boulevard du I 

Cabot, constituée suivant acte reçu par Maître Francis ALLEGRE, Notaire à MARSEILLE : 
le 22 septembre 1972, enregistré à MARSEILLE le 19 octobre 1972 bordereau 5613, non I 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés comme ayant été constituée avant : 
qu'une telle obligation ne s'applique, 1 

Un immeuble sis à MARSEILLE (13009), 29, boulevard du Cabot, I 

consistant en une maison à usage d'habitation avec dépendances et terrain attenant, 1 

1 

Figurant au cadastre de la Commune de MARSEILLE (Bouches-du- l 

Rhône), quartier LE CABOT, section D, numéro 98, d'une contenance de 27 ares 83 
centiares, l 

Moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l'acte. I 

1. en ce qui concerne la parcelle cadastrée section D no 54 : I 

Aux termes de l'acte du 29 septembre 2000 sus-visé reçu par Maître : 
Gilbert FERAUD, Notaire associé à MARSEILLE, contenant vente par les Consorts I 



BOURDILLON à la "SNC PARC DU CABOT" il a été précisé notamment ce qui suit, 
littéralement retranscrit : 

Les consorts BOURDILLON, vendeurs az~~présentes, sont propriétaires, 
dans les proportions sus-indiquées, des biens immobiliers vendus par suite des faits et actes 
szrivants : 

Les biens vendus appartenaient à Monsiellr et Madame Albert 
BOURDILLON, ci-après tozls deux plus amplement dénommés, à concurrence de moitié 
indivise chaczrn, potlr les avoir acquis, 

Monsieur Marcellin Morie Emile BOURDILLON, ci-dessus plus 
amplement dénommé, 

Suivant acte reçu par ~ a î t r e  Francis ALLEGRE, lors Notaire à 
MARSEILLE le 15 octobre 1971, publié au troisième bureau des hypothèques de 
MARSEILLE le 17 novembre 1971 volume 313 numéro 18, 

Moyennant le prix de QUATRE CENT MILLE FRANCS (400.000,OO 
Francs) payé comptant et quittancé &ns 1 'acte. 

II. Décès de d 4 b n m u d h e r t  Marie ,laçguaBO URDLLUB : 

Monsiezlr Albert Marie Jacques BOURDILLON, en son vivant 
Administratetir de société, demeurant à MARSEILLE (13008), 287, avenue drt Prado, 

Né à MARSEILLE le O6 juin 1929, 
Epoux Madame Anne-Marie Jeanne GRAVIER, 
De nationalité française et résidant en France, 

Est décédé à MARSEILLE (1 3008), le 16 novembre 1994. 

Orz ne Ilri connaît auctaze autre disposition de dernières volontés que 
celles résultant de : 

1 O) des dispositions de son contrat de mariage reçu allx nlinutes de 
Maître Paul DEYDIER, lors notaire à MARSEILLE le 04 mars 1952, ci-après littéralement 
retranscrites: 

Article cinquième 
DONATION MUTUELLE DU MOBILIER 



En considération du mariage, les époux pour le cas de dissoltition di 
mariage par décès de l'un d'ezm, se font donation au profit du survivant d ' e t ~ ~ ,  ce qui est 
accepté par chacun d'eux, Mademoiselle GRA VIER avec 1 atitorisation de ses père et mère 
comparants, de la pleine propriété de tous les metibles meublants, objets mobiliers, linge 
de maison, argenterie, qtii seront compris dans la succession dti premier mourant. 

Par suite cette donation ne comprendpas le vestiaire, trotisseatd et bijota 
à 1 'usage personnel de chacun d ézm. 

Le survivant aura la pleine propriété des objets compris dans la présente 
donation à partir chi décès Ai premier mourant". 

2') d'un acte de donation entre épozix reçu par maître Francis 
ALLEGRE, lors notaire à MARSEILLE le 15 octobre 1971, enregistré après décès. 

3") un testament olographe en date à MARSEILLE du 30 aotît 1990, 
cléposé au rang des mintites de Maître Gilbert FERAUD, Notaire associé à MARSEILLE 
stiivant procès-verbal en date di 23 mars 1995. 

Par suite, il a laissépotir rectreillir sa strccession : 

Madame Anne-Marie Jeanne GRA VIER, sans profession, demeurant à 
MARSEILLE, 27, boulevard du Cabot, "Le Rédtiit ", 

Née à MARSEILLE le 24 décembre 1931, 

Avec Iaqtlelle il était marié sous le régime de la séparations de biens pure 
et simple stlivant contrat reçu par Maître DEYDIER, lors notaire à MARSEILLE le 04 mars 
1952, préalablement à leur union célébrée à la mairie de MARSEILLE le 06 mars 1952, 

- usufruitière légale dtr quart en vertu de l'article 767 du Code Civil, 

- donataire de la pleine propriété des meubles metrblants en vertti des 
dispositions conteizues dans le contrat de mariage sus-visé, 

- et donataire, en vertu de la donation entre époux sus-visée, du quart en 
pleine-propriété et des trois qtiarts en uszlfrtiit, de la succession, pour avoir opté pour cette 
qtiotité aux termes de 1 httestation immobilière, ci-après visée, dressée après le décès de 
Monsietir Albert BOURDILLON. 

2 O) ses m e  en!f- 
, . .  issus de son trnion avec son conjoint 

szirvivant, savoir : 
-. 

- Madame Florence BOURDILLON épouse de Monsieur ALVAREZ de 
TOLEDO, héritiere à concurrence de 3/16 ème de la sticcession en nue-propriété, 

- Madanze Claude BOURDILLON épouse de Monsietir PAOLI, héritiere 
à concurrence de 3/16 ème de la succession en nue-propriété, 



- Madame Isabelle BOURDILLON épouse de Monsiezcr FOUREST, 
héritiere à concurrence de 3/16 ème de la strccession en nue-propriété, 

- et Morzsietrr Rémi BOURDILLON, héritiere ci conctlrrence de 3/16 ème 
de la strccession en ntre-propriété. 

Totrs qtratre sta-dénommés. 

Héritiers dans le proportions sus-visées satg les clroits du conjoint 
survivant. 

Ainsi que ces faits et actes sont constatés clans tln acte de notoriété dressé 
par Maître Gilbert FERAUD, Notaire associé à MARSEILLE le 05 juillet 1995. 

L'attestation inznlobilière constatant la transmission effective des biens 
irnrnobiliers dépendant de la succession a été dressée par Maître Gilbert FERA UD, Notaire 
associé soussigné, ce jour, clès avant les présentes, et sera pitbliée au troisième bureau des 
hypothèques de MARSEILLE, dès avant ou en même temps que les présentes. 

1 O) Madame Anne-Marie GRA VIER, Madame Florence ALVAREZ DE 
TOLEDO, Maclclnt e Claude PAOLI, Madame Isabelle FO UREST et Monsiezrr Rémi 
BOURDILLON ont déclaré, le 13 avril 1995, au Tribunal de Grande Instance de 
MARSEILLE, accepter sous bénéfice d'inventaire seulement la succession de letrr épozlx 
et père, 

2")adame Anne-Marie BOURDILLON, Machme Florence AL VAREZ 
DE TOLEDO, Madame Clatrde PAOLI, Madame Isabelle FOUREST et Monsietrr Rémi 
BOURDILLON, ont déclaré et reconnu que la signattire d'un acte sotu-seing-privé 
contenant avant contrat de vente sotls conditions strspensives, en chte dzr 20 décembre 1999 
préalable aux présentes, leur a fait prendre la position d'l~éritier pure et simple et qu'en 
conséquence ils ne potrrrorzt plus se prévaloir de letrr qzralité d'tzéritiers sotrs bérzéjce 
d'inventaire. 

\ 

3") Monsietrr Albert BOURDILLON était également père d'trn enfilnt 
naturel, (...) savoir : 

Monsieur Romain Laurent Jean-Marie BOURDILLON, collégien, 
demeirrant à SA USSET-LES-PINS (1 3960), 13, allée des Pezqliers, 

Né à MARSEILLE le 06 novembre 1988, 
Célibataire minezrr, 

Mahme Noëlle AGNES, aalr nom de son fils Romain BOURDILLON, ci- 
desszls nommé, minetir, a déclaré le O2 février 1998, au Tribunal de Grande Instance de 
MARSEILLE, renoncer ptirenlent et simplement à la sz~ccession de Monsiezir Albert 



A l'origine, les biens vendus appartenaient en propre à Monsiezrr 
Marcellin Morie Emile BO URDILLON, Négociant, demeurant à MARSEILLE (1 301 2), 2, 
botilevard Faidherbe, 

Né à MARSEILLE le 29 octobre 1908, 
Marié avec Madame Marie Amélie Henriette MENARD sozis le régime 

de la séparation de biens pure et simple suivant contrat reçu par Mclître CAILLOL, lors 
Notaire à MARSEILLE, le 26 février 1946, préalablement à leur ttnion célébrée à la inairie 
de MARSEILLE le 01 mars 1946, 

Potlr lui avoir été attribués au,. termes d'un acte sous-seing-privé en date 
à MARSEILLE, dti 03 janvier 1949, déposé au rang des nlinutes de Maître PHILIPPON, 
lors Notaire 2 MARSEILLE le 13 janvier 1949, dont tine expédition a été transcrite au 
detaième bureau des hypothèques de MARSEILLE le 28 mars 1949, voltime 1696, numéro 
32 ; 

Ledit acte contenant partage entre : 

- Mademoiselle Marie Félicité Camille BOURDILLON, sans profession, 
demetrrant à MARSEILLE, 85, rue Sylva belle, ' 

- Monsieur Pierre Xavier Antoine Marie BO URDILLON, Négociant, 
demeurant à MARSEILLE, 33, route du Cabot, vil1a"La Bordelaise", 

- Et Monsietir Marcelin Marie Emiie BOURDILLON, ci-dessus plus 
amplement dénommé, 

Des biens indivis entre eux comme leur provenant des successions de 
Monsieur Albert Etienne Marie BOURDILLON et Madame Marie Adrienne Elisabeth 
Jeanne CLAUZEL, son épouse, leur père et mère. 

Ce partage a etl Iieti sans soulte ni retour de part ni d'atitre. 
>>  ............................................................................................................... 

2. en ce qui concerne la parcelle cadastrée section D no 98 

Aux termes de l'acte du 29 septembre 2000 sus-visé reçu par Maître 
Gilbert FERAUD, Notaire associé à MARSEILLE, contenant vente par la "SC1 PIERRE 
BOURDILLON" à la "SNC PARC DU CABOT" il a été précisé notamment ce qui suit, 
littéralement retranscrit : 

L'immeuble vendti appartient à la société "SCI PIERRE 



BOURDILLON", venderesse azaprésentes, au moyen de l'apport en nue-propriété que ltii 
en a été fait par: 

1 O) Monsieur Michel Albert Marie Léon BOURDILLON, 
2") Monsieur Albert Marie Jacques BOURDILLON, 
3") Mademoiselle Agnès Jeanne Marie BOURDILLON, 
4")onsiezrr Bernard François Marcelin Marie BOURDILLON, 
5') Monsieur Jean Pierre Michel Denis Marie BOURDILLON, 
6") Mademoiselle Magdeleine Claire Alberte Marie BOURDILLON, 

Toux six ci-après plus amplement dénommés, 

Azix termes de 1 'acte constitutifde cette société dressépar Maître Francis 
ALLEGRE, Notaire à MARSEILLE, le 22 septembre 1972, dont une expédition a été 
publiée atr troisième bureau des hypothèques de MARSEILLE le 19 octobre 1973, volzime 
11 96, numéro 20. 

II. &Antérieurement 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Francis ALLEGRE, lors Notaire 
à MARSEILLE, le 22 septembre 1972, dont une expédition a été publiée au troisième 
bureau des hypothèques de MARSEILLE le 19 octobre 1973, volume 1196 numéro 19, 

Monsieur Pierre Xavier Antoine Marie BOURDILLON, Administratezcr 
de biens, demeurant à MARSEILLE, 29, avenue du Cabot, villa "Eldina", 

Né à MARSEILLE, Monsieur le 21 novembre 1902 
Marié avec Madame Margtierite Marie Pernette BOURDILLON, sozis 

le régime matrimonial de la séparation de biens pure et simple suivant contrat reçu par 
Maître Edolrard LA UGIER, lors Notaire à MARSEILLE, le 23 juillet 1924, 

A fait donation en avancement d'hoirie de la nue-propriété seulement des 
biens ci-dessus désignés, à leur six enfants : 

1 O) Monsieur Michel Albert Marie Léon BOURDILLON, Administratezir 
de sociétés, demeurant à MARSEILLE, I I ,  avenue Solvert, 

Né ci MARSEILLE le 15 juillet 1925, 
Epotix de Madame Nome Nome MOUSSI LE HANAISSI, 

2") Monsieur Albert Marie Jacqzies BOURDILLON, Administratezir de 
société, demelrrant à MARSEILLE, 28 7, avenue du Prado, 

Né à MARSEILLE le 06 juin 1929, 
Epotix de Madame Anne-Marie Jeanne GRA VIER, 

3") Mademoiselle Agnès Jeanne Marie BOURDILLON, Professezrr, 
demezirant d MARSEILLE, 29, botilevard dti Cabot, 

Née 6 MARSEILLE le 26 juin 1932, 
Célibataire, 



4") Monsieur Bernard François Mnrcelin Marie BOURDILLON, 
Directetir de société, Demetrrant à MARSEILLE, 70, rue Saint-Jacques, 

Né à MARSEILLE le 27 janvier 1934, 
Epotrx de Madame Françoise Geneviève Marie Eloïse NOETINGER, 

5") Monsieur Jean Pierre Michel Denis Marie BOURDILLON, 
Administrateur de société, demeurant à LA REDOUTE - FORTDE FRANCE (Martinique), 

Né à MARSEILLE le 29 octobre 1936, 
Epoux de Madame Nicole Marie GRA VIER, 

6")ademoiseIle Magdeleine Claire Alberte Marie BOURDILLON, sans 
profession, denzetrrant à MARSEILLE, 29, boulevard du Cabot, 

Née à MARSEILLE Mle 23 octobre 1942, 
Célibataire. 

Qui ont totis accepté cette donation faite sous la réserve dti donatetir de 
I'uszrfruit, sa vie citirant, des biens donnés. 

- Observation étant ici faite qzie I'uszgruit se trouve azljotrrd'huit réuni 
6 Ir ntie-propriété par stiite des décès successifs de Monsiezir Pierre Xavier Antoine Marie 
BOURDILLON. survenu le 26 avril 1976 c i  MARSEILLE, et Madame Marguerite Marie 
Pernette BOURDILLON, survenu le 15 juillet 1997 à MARSEILLE, ainsi qzi 'il résulte d'un 
extrait de l'acte de décès de cette dernière annexée à la minute d'un acte reçu aux 
présentes minutes le 06 octobre 1997. 

Il résulte d'un acte reçu par Maftre Francis ALLEGRE, Notaire à 
MARSEILLE, le 22 septembre 1972, notammente ce qui suit littéralement retranscrit : 

\ 

' '- 

Ces detix immetlbles qui n'en forment qu'ti~z setrl, appartennaient en 
propre à Monsieur Albert Etienne Marie BORDILLON, en son vivant, demetirant ii 
MARSEILLEpour ce dernier, en avoir rapporté I'ac(jtidicntion, sziivant ordonnance rencltie 
par Monsiezir ALBERT, Juge air Tribunal Civil de MARSEILLE, le quinze MARS mil neuf 
cent dix htiit, régulièrement transcrite, moyennant tin pri.~ppciy depuis. 

Monsieur Albert BOURDILLON, est décédé à MARSEILLE, le trente et 
un JANVIER mil nerf cent vingt sept, à la survivance de son épouse, Madame Marie 
Adrienne Elisabetlz Jeanne CLAUZEL, avec laquelle il était marié sozis le régime dotal 
exchtsfde communauté, aux termes de leur contrat de mariage, reçu en double minute par 
Maîtres CHAMDARIERE et LIVRAN, Notaires à BORDEAUX le trois JUILLET nzil huit 
cent quatre vingt quinze. 

Intestat, laissant polir seuls héritiers naturels et de droit, conjointement 



erztre eux, poirr le tout et divisément chacun potrr un quart, sazfl ' tutfrz~it revenant à 
l'épouse survivante, en vertu de l'article 767 du Code Civil, ses quatre enfants issus de son 
mariage, avec Madame CLAUZEL, savoir : 

- Mademoiselle Marie Félicité Camille BOURDILLON, 
- Monsieur Pierre Xavier Antoine Marie BOURDILLON, 
- Monsieur Marcellin Marie Emile BOURDILLON, 
- Madame Marie Elisabeth Jeanne Edith BOURDILLON, épouse de 

Monsieur Jean Charles Léon DOMERGUE. 

AINSI que le tout est constaté dans trn acte de notoriété dressé après 
décès dudit Monsieur BOURDILLON, par Maître PHILIPON, Notaire à MARSEILLE, le 
vingt huit FE VRIER mil neuf cent vingt sept. 

Etunt indiqué que Madame CLAUZEL veuve de Monsietrr 
BOURDILLON, est décédée à MARSEILLE, le quinze A VRlL mil neuf cent quarante sept. 

Azix termes d'un acte reçu par ledit Maître PHILIPON, les vingt nezf 
OCTOBRE et Premier DECEMBRE mil neuf cent vingt sept, tralzscrit au DEUXIME 
Bureatr des Hyypothèques de MARSEILLE, le der4x JANVIER mil neuf centvingt huit, 
VOIL UME 786 NUMERO 23, avec inscription d'Office, VOL UME 259 NUMERO 61 : 

Madame DOMERGUE, a CEDE a titre de licitation à Mademoiselle 
Marie BOURDILLON, et à Messieurs Pierre et Marcellin BOURDILLON, acquéreurs 
conjoints et à raison d'un TIERS chacun, les parts et portions lui appartenant, soit les 
TROIS / SEIZIEMES en pleine p.ropriété et UN / SEIZIEME en nue-propriété, de la , 
propriété : "LA BORDELAISE" moyennant le prix de : QUARANTE TROISMILLE NEUF 
CENT TRENTE SEPTfrancs, cinquante centimes (43.93 7 Francs, 50) qtrittancé audit acte. 

Ce prix de vente a été régulièrement employé ainsi q ue le constatent detix 
actes reçus par ledit Maître PHILIPPON, le trente et un DECEMBRE mil netlfvingt sept 
et le dix sept FEVRIER mil neuf cent vingt huit, et l'inscription d'office sus-énoncée, 
VOLUME 259 NUMERO 61 a été radiée définitivement. 

Marlnme CLA UZEL, Veuve de Monsiezrr BOURDILLON, est décédée 
ainsi qu'il est dit ci-desstrs, laissant pozrr setrls héritiers naturels et de droit, chacun potrr 
un qtrart, ses quatre enfants issus de son mariage avec Monsieur BOURDILLON, savoir: 

- Mademoiselle Marie BOURDILLON, 
- Messieurs Pierre et Marcellin BOURDILLON, 
- Et, Madame DOMERGUE. 
AINSI qtre le constate un acte de notoriété dressé par ledit Maître 

PHILIPON, le douze JUIN mil neuf cent quarante sept. 
Szlivant déclaration faite atr Greffe du Tribztnal Civil de Première 

Instance de MARSEILLE, en date du vingt deux OCTOBRE mil netlfcent qzrarante sept, 
Madame DOMERGUE a renoncé pzlrement et sinzplenrent à la succession de Madame 
Vezive BOURDILLON, sa mère. 

Szrivant acte sozrs seings privés, en date ri MARSEILLE, du trois JANVIER 
mil neuf cent quarante neuJ enregistré et déposé aux ntintrtes dzrdit Maître PHILIPON, 
szrivant acte reçu par lui, le treize JANVIER mil neuf cent qzrarante net6 transcrit au 
DEUXEME Bureau des Hypothèqzies de MARSEILLE, le trois MARS suivant, VOLUME 
1554 NUMERO 39, contenant partage des biens ayant dépendu des szrccessions de 
Monsieur Albert BOURDILLON et de Madame CLAUZEL, son épouse, intervenu entre 
Mademoiselle Marie BOURDILLON et Messieurs ierre et Marcellin BOURDILLON, il a 



été attribué 6 Monsieur BOURDILLON, donateur aux présentes, 1 'inlmeuble situé à 
MARSEILLE, Quartier du Cabot, 33, Avenue du Cabot, dit : "BORDELAISE". 

Ce partage a eu Iiezi sans sozilte Zr la charge de Monsiezlr Pierre 
BO URDIL L OIV. 

> > ............................................................................................................... 

IV - Autausaturns d'urbanisme delivrees 
. . P .  , 

Il a été délivré à la "SNC PARC DU CABOT" un permis de démolir un 
logement et une annexe de jardin, portant le numéro 13055.00.3.0039.PD.P0, délivré 
suivant arrêté de Monsieur le Maire de MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), en date du 19 
mai 2000. 

Il a été délivré à la "SNC PARC DU CABOT" un permis de construire 
pour une surface hors oeuvre nette de 4.344 mètres carrés, portant le numéro 
13055.00.3.021 G.PC.PO, délivré suivant arrêté de Monsieur le Maire de MARSEILLE 
(Bouches-du-Rhône), en date du 07 juillet 2000. 

V - PuMate  des autorisations d'urbanisme . . , . . 

Les arrêtés de permis de démolir et de permis de construire sus-visés, ont 
fait l'objet de constats d'affichage en mairie et sur le terrain ainsi qu'il est constaté aux 
termes de trois procès-verbaux de constats d'affichage dressés par la "Société Civile 
Professionnelle Yves PHELLES et David DERMANOUKIAN, Huissiers de Justice 
associés" à MARSEILLE, en date des 10 et 20 juillet et 10 août 2000. 

VJ - CertEmts de ncrn recours a Y I' encontre des peuni- 
de c0nstmk.e 

Aux termes d'une correspondance adressée à la "SNC PARC DU 
CABOT" par le Tribunal Administratif de MARSEILLE le 21 septembre 2000, il a été 
indiqué qu'aucun recours n'est dirigé contre les arrêtés de permis de démolir et de permis 
de construire sus-visés. 

Le représentant de la "SNC PARC DU CABOT", es-qualités, déclare 
qu'à ce jour aucun recours administratif, gracieux ou contentieux, ou déféré préfectoral à 
l'encontre de ces arrêtés n' a été notifié au pétitionnaire dans les formes et délais prévus aux 
articles L 600-3 et R 600-2 du Code de l'urbanisme. 

En outre, sont demeurés annexés à un acte de dépôt reçu aux présentes 
minutes ce jour : 

- copie de la demande de permis de démolir, 
- copie de l'arrêté de permis de démolir en date du 19 mai 2000, sus-visé, 



- copie de la demande de permis de construire, 
- copie de l'arrêté de permis de construire en date du 07 juillet 2000, sus- 

visé, 
- copie des procès-verbaux de constat d'affichage, sus-visés, de ces deux 

arrêtés tant en mairie que sur le terrain, 
- copie certifiée conforme du courrier du Tribunal administratif de 

MARSEILLE en date du 21 septembre, sus-visé, précisant qu'aucun recours n'a été 
enregistré à l'encontre de ces deux arrêtés de permis de démolir et de permis de construire, 
sus-visés. 

VTT - Servitudes : 

1. - Le représentant de la "SNC PARC DU CABOT", es-qualités, déclare 
que l'ensemble immobilier faisant l'objet des présentes n'est grevé d'aucune servitude 
passive, que la société qu'il représente n'en a créé, laissé acquérir ni conféré aucune, et qu'à 
sa connaissance il n'en existe pas d'autre que celles pouvant résulter de la situation naturelle 
des lieux, des anciens titres de propriété, de celles pouvant résulter des prescriptions 
d'urbanisme, ou : 

1°) De celles rappelées dans un acte contenant vente par les Consorts 
BOURDILLON à la "SNC PARC DU C G O T "  reçu aux présentes minutes le 29 
septembre '2000, sus-visé, et ci-après littéralement retranscrites : 

DR SER VITUDU ET DE COND- 

Le vendeur déclare que l'immeuble vendu n'est grevé d'auctine autre 
servitirde que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi oti de 
l'urbanisme, à l'exception de celles ci-après : I 

Aux termes d'un acte reçu par Maitre Jean DURAND, lors notaire d 1 
MARSEILLE, le 13 septembre 1968, portant convention de servitude, publié au troisième 
bureazi des hypothèques de MARSEILLE le 12 juin 1969, voltime 5703, numéro 34, il a été 1 

précisé notamment ce qui suit, littéralement retranscrit : 1 

1 

Par les présentes, Mademoiselle BO URDILLON en son non1 personnel I 

et Monsieur BOURDILLON au nom de In société "Les SUCCESSEURS D'ALBERT 1 

BOURDILLON et Co" respectivement usirfrtiitière et nu-propriétaire de I'imniezrble plris ' 
amplement désigné an paragraphe I de l'exposé qui précède, cadastré Commune de 1 
MARSEILLE quarier Cabot, Boulevard dti Cabot, ancien chemin de Cassis, section D 
Numéro 55, potir trente trois ares vingt cinq centiares, autorisent expressément Monsieur I 

Marcellin Marie Emile BOURDILLON ce qui est accepté par Izii, à édifier sur sa propriété 1 

plus amplement désignée azi paragraphe 2 de l'exposé qui précède, cadastrée commune de l 



MARSEILLE, quartier Cabot, Botilevard du Cabot, ancien chemin de Cassis, section D 
numéro 54, pour trente quatre ares vingt cinq centiares, zin groupe immobilier 
conformément à l'implantation prévue sur zrn plan dressé par "DELTA Ateliers 
d'ArchitectureH à Marseille, le treize Décembre mil neuf cent soixante sept, qui demezaera 
ci-joint et anne-xé après avoir été certzfié exact par les parties, soit à quatre mètres 
cinquante de la limite séparative des deux propriétés, étant entendu qtie la I~auteur des 
bâtiments à édzjîer ne dépassera pas quatorze mètres douze centimètres de hauteur. 

Cette convention de servittrde est consentie sans indemnité de part ni 
d 'autre. ". 

II résulte d'un acte reçu par Maître Gilbert FERA UD, notaire associé à 
MARSEILLE le 30 mars 1995, notamment ce qui suit, littéralement retranscrit: 

Messieurs HADD.4D et HCCIARDI es-qualités s'obligent azi nom des 
sociétés qu'ils représentent à édiJier dans le délai de si,x mois des présentes une clôture 
d'avec la propriété mitoyenne cadastrée section D numéro 54. 

Cette clôture sera constituéepar un mur de 60 centimètres de haut en 
agglo de 20, stirmonté d'un grillage de 1,50 mètre. 

Ce mur sera implanté sur la propriété de la parcelle cachstrée section 
D numéro 54, au niveau de son propre sol. ". 

2 O )  De celles rappelées dans un acte contenant vente par la "SC1 PIERRE 
BOURDILLON à la "SNC PARC DU CABOT" reçu aux présentes minutes le 29 
septembre 2000, sus-visé, et ci-après littéralement retranscrites : 

Le vendeur déclare que l'immeuble ventlti n'est grevé d'aucune autre 
sewittide que celles pouvant résulter de ln situation naturelle des lieu.:, de la loi ou de 
l'urbanisme. 

Le VENDEUR déclare à ce sujet que I'inzmeuble vendu n'est grevé 
d htictine servitude stisceptible de mettre obstacle nu projet de construction, et qzi 'il existe 
une carznlisation de tout à 1 'égozit dessewalzt In propriété voisine "Ln Bordelaise". 

L'ACQUEREUR s'oblige à faire le nécessaire pour maintenir oti 
déplacer ce branchement. 

Le VENDEUR déclare qu'un cable électrique passe chez le voisin, il 
s 'oblige à fournir trrz plan à 1 'ACQUEREUR qui en fera son affnire personnelle. 

> >  



II. - Il résulte en outre d'un note de renseignements d'urbanisme délivrée 
par Monsieur Guy TOMBAREL, Architecte DPLG à MARSEILLE, en date du 14 
septembre 2000, dont l'original est demeuré annexé à un acte de dépôt reçu aux présentes 
minutes ce jour, notamment ce qui suit, littéralement retranscrit : 

< < ........................................................................................................... 
UDES D'- : Néant pour les principaux bâtis en 

l'état du POS et de la planche cadastrale. 
Cependant, les abords sont intéressés par l'aménagement du botilevard 

du Cabot (opération de voirie U.535), se réalisantpar une emprise 2e IO mètres environ 
dans laquelle de petits bâtis en bordure de voie sont compris. 

L'immeuble n 'est pas intéressé par la création dtr botrlevard Urbain Siid 
U. 500 qui se réalise plta nu Nord-Ouest. (suivant plan extrait du POS annexé B la présente 
note de renseignements potir mutation cl iin immeuble sans modification de son état). 

En cas de construction nouvelle, la zone de recul ri compter des voies 
bordant l'immeuble et des Iinzites séparatives serait B déterminer avec les services 
techniques concernés. 

9 > ................................................................................................................ 

Le représentant de la "SNC PARC DU CABOT" es-qualités déclare avoir 
parfaite connaissance de cette servitude. 

CECI EXPOSE, le comparant a établi de la manière suivante I'ETAT 
DESCRIPTIF DE DIVISION et le REGLEMENT DE COPROPRIETE, faisant l'objet 
des présentes. 

IE : DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

T DIJ m E N T  

Le présent règlemenba été dressé conformément aux dispositions de la 
Loi no  65-557 du 10 juillet 1965 modifiée et du décret no  67-223 du 17 mars 1967, dans 
le but: 

1 O/ d'établir la désignation et l'état descriptif de division de l'ensemble 
immobilier ; 

2 O /  de déterminer les parties communes affectées à l'usage de plusieurs 
ou de tous les copropriétaires, et les parties privatives affectées à l'usage exclusif de chaque 
copropriétaire ; 

3 O/ de fixer, en conséquence, les droits et obligations des copropriétaires 
tant sur les installations qui seront leur propriété exclusive que sur les parties qui seront 
communes ; 

4"/ d'organiser l'administration de le l'ensemble immobilier ; 



5 "1 de préciser les conditions d'amélioration de l'ensemble immobilier, 
de sa reconstruction et de son assurance, ainsi que les règles applicables en cas de litige. 

Les dispositions de ce règlement et les modifications qui lui seraient 
apportées seront obligatoires pour tous les copropriétaires et occupants d'une partie 
quelconque de l'ensemble immobilier, leurs ayants droit et leurs ayants cause. Elles feront 
la loi commune à laquelle ils devront tous se conformer. 

Le présent règlement de copropriété entrera en vigueur dès que les lots 
composant l'ensemble immobilier appartiendront à au moins deux personnes. 

Le présent règlement de copropriété s'applique à un ensemble immobilier 
situé à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), 27 et 29, boulevard du Cabot, figurant au 
cadastre de ladite commune quartier LE CABOT, section D, numéros : 

- 54, pour une contenance de 34 ares 25 centiares, 
- 98, pour une contenance de'27 ares 83 centiares. 

Cet ensemble immobilier dénommé "LE PARC DU CABOT" 
comprendra, une fois achevé, trois bâtiments dits "A", "B" et "C" : 

- Le bâtiment "A" composé d'un immeuble collectif, qui sera, à son 
achèvement, élevé, sur rez-de-chaussée et sous-sol, de QUATRE (4) étages avec combles 
au-dessus du quatrième étages aménagés en mezzanines, et desservi par TROIS hall 
d'entrée dénommés "Entrée A", "Entrée B" et Entrée C" donnant chacun accès à une cage 
d'escalier et à un ascenseur alimentant l'entier immeuble : 

- Le bâtiment "B" composé d'une maison à usage d'habitation avec 
terrain attenant, située en bordure Sud-Ouest du terrain servant d'assiette à l'ensemble 
inunobilier, et constituant LE LOT NUMERO CENT (102) de l'état descriptif de division 
et ci-après plus amplement désigné, ledit lot 102 ayant son accès direct sur le boulevard 
du Cabot, no 29 ; 

- Le bâtiment "C" composé d'une maison à usage d'habitation avec 
terrain attenant, située en bordure Nord-Est du terrain servant d'assiette à l'ensemble 
inmobilier, constituant le LOT NUMER0 CENT UN (101) de l'état descriptif de division 
et ci-après plus amplement désigné, 

Etant ici fait observer que l'accès au lot numéro 101 s'effectue selon un 
tracé figuré sous teinte "jaune." sur un plan ci-annexé (annexe no 1). Le représentant de la 
"SNC PARC DU CABOT" précise que la zone d'accès au lot numéro 101 devra 
constamment être libre et que par conséquent sont interdites toutes occupation ou 
constructions quelconques, édifiées par la "SNC PARC DU PRADO" propriétaire actuel 



ou par les f~iturs copropriétaires de l'ensemble immobilier, susceptible de gèner l'accès 
audit lot 101. Cette prohibition constitue la seule restriction qu'auront à supporter les droits 
de propriété et de jouissance des copropriétaires successifs de l'ensemble immobilier. 

- VINGT (20) parkings extérieurs, dont TROIS (3) communs, 

- QUARANTE TROIS (43) boxes en sous-sol, dont CINQ (5) doubles; 

- Voie d'accès à partir du boulevard du Cabot, no 27 ; 

- Espaces verts. 

L'accès au niveau en sous-sol du bâtiment "A" s'effectuera par une rampe 
d'accès. 

Sont demeurés annexés aux présentes, les plans suivants établis par le 
Cabinet "ARCHIMED - Architectes DPLG" à MARSEILLE (13001), 79, rue Liandier : 

- un plan dénommé "plan de masse - implantation" établi à l'échelle 
111 OOè, comportant l'implantation des jardins privatifs (annexe no Ibis), 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du sous-sol" établi à l'échelle 
1150è (annexe no 2)' 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du rez-de-chaussée" établi à 
l'échelle 1150è (annexe no 3), 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du R+1" établi à l'échelle 1150è 
(annexe no 4)' 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du R+2" établi à l'échelle 1150è 
(annexe no 5)' 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du R+3" établi à l'échelle 1150è 
(annexe no 6)' 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du R+4" établi à l'échelle 1150è 
(annexe no 7)' 

- un plan dénommé "bâtiment A - plan du R+5 (mezzanines)" établi à 
l'échelle 1150è (annexe no 8), 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du sous-sol" établi à 
l'échelle 1150è (annexe no 9), 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du rez-de-chaussée" établi 
à l'échelle 1150è (annexe no 10)' 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du R+1" établi à l'échelle 
1150è (annexe no 1 l),  

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du R+2" établi à l'échelle 
1150è (annexe no 12), 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du R+3" établi à l'échelle 
1150è (annexe no 13)' 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du R+4" établi a l'échelle 
1150è (annexe no 14)' 

- un plan dénommé "bâtiments B et C - plan du R+5 (mezzanines)" établi 
à l'échelle 1150è (annexe no 15), 



- un plan dénommé "façade SUD développée coupe sur rampe sous-sol" 
établi à l'échelle 1/50è (annexe no 16), 

- un plan dénommé "façade NORD développée" établi à l'échelle 1/50è 
(annexe no 17)' 

- un plan dénomné "façades pignons bâtiments A et C" établi à l'échelle 
1/50è (annexe no 18), 

- un plan dénommé "coupe AA BB CC" établi à l'échelle 1/50è (annexe 
no 19). 

Pour la bonne compréhension de l'ensemble des plans ci-dessus énoncés, 
il est ici précisé que les terminologies de "Bâtiment A", "Bâtiment B" et "Bâtiment C" ne 
correspondent pas aux trois bâtiments composant l'ensemble immobilier mais aux trois 
entrées dites "Entrée A", "Entrée B" et "Entrée C" de l'immeuble collectif. 

L'ensemble immobilier ci-dess~~s désigné est divisé en CENT DIX NEUF 
(1 19) lots numérotés de UN (1) à CENT DIX NEUF (1 19) inclus, dont la désignation 
comprend : 

1 O) l'indication des parties pfivatives, 

2") une quote-part indivise des parties communes générales expnmées 
en DIX MILLIEMES (1 0.000è), 

3") une quote part indivise des parties communes spéciales des parties 
bâties exprimée en DIX MILLIEMES (10.000è) à l'excl~~sion des lots numéros CENT 
TROIS (1 03) à CENT DIX NEUF (1 19) inclus, 

4') une quôte part des charges d'ascenseur expnmées en DIX MILLIMES 
(10.000èmes) à l'exclusion des lots QUATRE QUATRE (44) à QUARANTE NEUF (49) 
inclus, SOIXANTE NEUF (69) à SOIXANTE TREIZE (73) inclus, QUATRE VINGT 
SEPT (87) à QUATRE VINGT NEiTF (89) inclus, et CENT UN (1 01) à CENT DIX NEUF 
(1 19) inclus, 

5") et une quôte-part indivise des charges d'entretien du sous-sol 
exprimée en DIX MILLIEMES (10.000è) uniquement pour les lots UN (1) à QUARANTE 
TROIS (43) inclus. 

Les lots sont les suivants : 

LELOTNUMEROUN(u, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 1 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 



- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 2 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LF,, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 3 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "Cu, 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LOT NUMERO OUAXlZ@J, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 4 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

O CINO (51, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 7 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "Cu, 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT NU-, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 8 sur le plan du sous-sol, 



- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

L E L O T P T  (71, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 9 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT NUMERO-1, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "A", portant le numéro 10 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 1 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "CM, 
- Les 200 1 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

L E T  NTJMERO NEUF (91, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "B", portant le numéro 11 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 

l 
l 

- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", I 

- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", l 
l 

- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", I 

- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", l 
l 

- Les 200 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. I 

9, soit : I 

- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 1 

entrée "B", portant le numéro 12 sur le plan du sous-sol, I 

- Les 14 / 10.000é indivis des parties communes générales, I 

- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", l 
l 

- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", -\ I  

- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", l 

- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
l 

- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 
l 
l 



LE LOT N U M E R O m ) ,  soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "B", portant le numéro 13 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment " A ,  
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LOT NUMERO DOUZE 0, soit : 
- Un box de stationnement automobile siîué au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "B", portant le numéro 14 sur le plan du sous-sol, 
- Les 13 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 15 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 19 1 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LOTNUMERO-, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "B", portant le numéro 15 sur le plan du sous-sol, 
- Les 13 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 15 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 191 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT NUMEBiO OUATîUBZE (14X soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "B", portant le numéro 16 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", '. 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

L O T ,  soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 17 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 



- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT N m ,  soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 18 sur le plan du sous-sol, 
- Les 13 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 15 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de I'entrée " A ,  
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 191 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

PT (171, soit : 
-Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 19 sur le plan du sous-sol, 
- Les 13 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 15 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des' charges d'ascenseur de l'entrée "Cu, 
- Les 184 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

9, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 20 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

1,OT NU- NETJP (191, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 21 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charçes d'ascenseur de l'entrée "CM, 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT NUMERO VINWl(2Q, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 22 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 



- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "Bu, 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

L E 0  VINGT ET UN 0, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 23 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE, soit : 
- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 

entrée "C", portant le numéro 24 sur le plan du sous-sol, 
- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 13 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 198 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LOT N o y  soit : 
- Un box de stationnement automobile double situé au sous-sol du 

bâtiment "A", entrée "C", portant les numéros 25 et 26 sur le plan du sous-sol, 
- Les 26 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 30 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 15 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 22 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 24 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "Cu, 
- Les 367 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

LE LOT NUMERO VINGT O U A T R E ,  soit : l 

- Un box de stationnement automobile double situé au sous-sol du 1 
bâtiment "A", entrée "C", portant les numéros 27 et 28 sur le plan du sous-sol, 1 

- Les 26 / 10.000è indivis des parties communes générales, 1 
- Les 30 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 1 

- Les 15 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", l 

- Les 22 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", l 

- Les 24 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
l 
l 

- Les 367 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 1 



LOT NUMERO VINGT CINO m, soit : 
- Un box de stationnement automobile double situé au sous-sol du 

bâtiment "A", entrée "CM, portant les numéros 29 et 30 sur le plan du sous-sol, 
- Les 26 1 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 30 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 15 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 22 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "Bu, 
- Les 24 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 367 1 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

3, soit : 
- Un box de stationnement automobile double situé au sous-sol du 

bâtiment "A", entrée "C", portant les numéros 3 1 et 32 sur le plan du sous-sol, 
- Les 26 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 30 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 15 1 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 22 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 24 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 367 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

T (27), soit : 
- Un box de stationnement automobile double situé au sous-sol du 

bâtiment "A", entrée "C", portant les numéros 33 et 34 sur le plan du sous-sol, 
- Les 25 / 10.000è indivis des parties communes générales, 
- Les 28 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 
- Les 15 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 
- Les 22 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 
- Les 24 1 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", 
- Les 353 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. 

l 
l 

-4 
4, soit : l 
-Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 1 

entrée "CM, portant le numéro 35 sur le plan du sous-sol, l 
- Les 19 / 10.000è indivis des parties communes générales, 1 
- Les 22 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 1 

- Les 12 1 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", 1 

- Les 17 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 1 

- Les 19 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "C", l 

- Les 270 / 10.000è indivis des charges d'entretien du sous-sol. l 
1 

T NUhliERO VTNGT NEUF 0, soit : 
l 

- Un box de stationnement automobile situé au sous-sol du bâtiment "A", 1 
entrée "C", portant le numéro 36 sur le plan du sous-sol, 1 

- Les 14 / 10.000è indivis des parties communes générales, 1 
- Les 16 / 10.000è indivis des parties bâties du bâtiment "A", 1 
- Les 8 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "A", l 
- Les 12 / 10.000è indivis des charges d'ascenseur de l'entrée "B", 1 


























































































